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DESCRIPTION DU PROJET 
 
Le projet prévoit la mise en place d’une structure d’accueil des personnes âgées adaptée à l’échelle communale ou, s’il échet, intercommunale selon des modalités à définir. 
 
Il pourrait, par exemple, s’agir d’une résidence services pour seniors et personnes à mobilité réduite (PMR) qui regrouperait les services requis aux personnes âgées.  
 
Pour favoriser les relations intergénérationnelles, cette structure pourrait être associée à une crèche ou avoir un partenariat avec les écoles de la commune. 
 

ORIGINE DE LA DEMANDE 
 
Durant les consultations, les habitants ont souligné les difficultés qu’avaient les personnes âgées à accéder aux services de base, notamment aux commerces ; la disparition du home privé à 
Hamme-Mille a été regrettée. 
 
Dans l’optique de maintenir pour tous le caractère convivial des villages, le groupe de travail « cohésion sociale » a fixé comme objectifs : 
- de maintenir les personnes âgées dans l’entité ou dans un village à proximité et d’éviter leur déracinement, 
- de favoriser les relations intergénérationnelles. 
 

JUSTIFICATION DU PROJET 
 
Actuellement, l’offre pour l’accueil de jour des personnes âgées pourrait être assurée via la réalisation d’un lieu d’accueil de jour prévue dans la réaffectation du bâtiment « Couleur café », acquis 
par la commune (voir à ce sujet la fiche-projet II. 4 - Création d’une maison multiservices à Hamme-Mille). 
 
Le besoin d’une structure d’accueil d’hébergement permanent des personnes âgées se fait cependant sentir. 
 
La fiche-projet II. 5 intitulée « Construction de logements publics intergénérationnels » prévoit, par ailleurs, la possibilité de construire des logements intergénérationnels, ce qui apporte une 
réponse partielle à ce besoin. 
 

LOCALISATION 
 
Dans les cœurs de village, proches des services. 
 

STATUT AU PLAN DE SECTEUR ET AU SCHÉMA DE STRUCTURE COMMUNAL 
 
Zone d’habitat, zone d’habitat à caractère rural, zone d’équipement et de services communautaires, ZACC. 
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TÂCHES À RÉALISER 
 
En premier lieu, identification d’un lieu et d’un projet porteurs. 
 
Des contacts sont pris avec les communes de Grez-Doiceau, Chaumont-Gistoux et Incourt en vue de la construction d’un lieu d’hébergement permanent public pour les habitants des quatre 
communes. 
 

OBJECTIFS VISÉS 
  

Axe 1 - Cohésion sociale Axe 2 - Qualité du cadre de vie Axe 3 - Mobilité Axe 4 - Agriculture et productions locales 

Renforcer le plaisir à vivre ensemble de tous les 
habitants de Beauvechain 

Maintenir à Beauvechain l’équilibre entre 
développement, habitat et préservation de la 

nature 

Permettre à chaque usager de se 
déplacer en sécurité à Beauvechain 

 

Perpétuer l’agriculture familiale à Beauvechain 

 

 

 

Encourager le dialogue, les rencontres et 
les solidarités locales 

 
Préserver et favoriser le patrimoine 
naturel et la biodiversité 

 Développer les modes doux  

 

Valoriser et respecter le travail des agriculteurs 

 

 

 

Développer des activités à destination 
des jeunes et des seniors et les relations 
intergénérationnelles 

 
Poursuivre la sensibilisation de la 
population et l’administration à la 
protection de l'environnement 

 
Développer d’autres alternatives 
à la voiture individuelle 

 Développer de nouvelles filières de transformation 

 
Développer du logement pour les 
habitants 

 
Aménager des espaces publics 
conviviaux 

 

 

Améliorer la sécurité et renforcer 
la lutte contre les nuisances 

 Renforcer la coopération et services aux agriculteurs 

 Promouvoir l'emploi local  
Mettre en valeur le patrimoine 
remarquable 

   Promouvoir et distribuer les produits locaux 

 Sensibiliser à l'identité et à la mémoire  
Améliorer encore la gestion des eaux 
de surface et celle des inondations 

    

   Planter et fleurir     

 

Ces objectifs sont rencontrés parce que : 
- le projet améliorera la place des personnes âgées dans la commune, éventuellement par la construction de logements adaptés, dans un souci de solidarité, 
- la structure d’accueil pour personnes âgées sera une base pour des activités intergénérationnelles, 
- enfin, de telles infrastructures sont pourvoyeuses d’emplois locaux. 

Défis 

Objectifs 
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PROGRAMME DE RÉALISATION 
 
En premier lieu, définition d’un projet et d’un lieu adéquats. 

 
ELEMENTS DONT IL FAUT TENIR COMPTE POUR LA PRIORITÉ À ACCORDER 
 
Des discussions sont actuellement en cours avec les communes de Grez-Doiceau, Chaumont-Gistoux et Incourt quant à la construction et la gestion d’une structure commune pour les quatre 
entités. 

 
PROGRAMMATION DANS LE TEMPS 
 
Ce projet est programmé entre 2018 et 2022.  
 

IMPACTS EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
Pilier environnemental 
Construction de bâtiments peu consommateurs d’énergie. 
 
Pilier économique 
Création d’emplois locaux. 
 
Pilier social 
Amélioration de la place des personnes âgées dans la commune. 
 
Pilier culturel 
Possibilité de mettre en place des activités intergénérationnelles axées sur la transmission des mémoires.  
 

STATUT DE PROPRIÉTÉ / INDICATEURS / ESTIMATION GLOBALE DU COÛT / ETAT DU DOSSIER 
 
A définir ultérieurement, lors de disponibilités. 
 


